
Avignon, le 1er juin 2004

O B J E T  : Installations classées pour la protection de l'environnement.

Tours aéroréfrigérantes. Prévention de la légionellose.

Société SICAP à SORGUES.

RAPPORT DE L'INSPECTEUR  DES INSTALLATIONS CLASSÉES

Résumé :

Selon les recommandations du Ministère de l’Ecologie et du Développement
Durable, un inventaire des tours aéroréfrigérantes (TAR) est en cours ; un
nouveau établissement muni de tels équipements a été répertorié. Il convient
de le réglementer pour cette activité, d’où la proposition d’arrêté préfectoral
complémentaire de l’inspection.

Dans le cadre de la prévention de la légionellose dans le milieu
industriel, un renforcement des prescriptions concernant l'entretien des tours
aéroréfrigérantes est intervenu à travers :

- l'arrêté préfectoral n° 166 du 25 janvier 2000 ap plicable aux nouvelles
installations de réfrigération soumises à déclaration sous la rubrique
n° 2920 de la nomenclature des installations classé es ;

- des arrêtés complémentaires applicables aux divers établissements
soumis à autorisation et identifiés comme utilisant des installations de
pulvérisation d'eau dans un flux d'air (Conseils Départementaux d'Hygiène
de novembre 2000, juillet 2001 et mai 2003).
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Suite au souci d’inventaire auprès des I.C.P.E. soumises à
autorisation, il s'avère que la Société SICAP à SORGUES est concernée par
la problématique.

Nous proposons de lui appliquer les prescriptions reprises dans
le projet d'arrêté ci-joint dans les formes prévues à l’article 18 du décret n°
77-1133 du 21 septembre 1977.

Cette affaire doit être inscrite à l'ordre du jour du prochain
Conseil Départemental d'Hygiène.

Nous proposons d’adresser le présent rapport à Monsieur le
Préfet de Vaucluse, Direction des Relations avec les Collectivités Locales et
de l'Environnement, Bureau de l'Environnement et des Affaires Foncières.

L'Inspecteur des Installations Classées,


